
Le conseil de classe

Vous trouverez dans ce dossier les réponses à vos questions les plus fréquentes,  
ainsi que les références complètes des textes officiels.
Pour aller plus loin, vous pouvez consulter le module Le conseil de classe sur notre plateforme  
de formation en ligne Jaime mon école publique. 
Nous vous invitons également à vous reporter à L’Incollable du parent d’élève 2025, fiche 3.11.03,  
Le conseil de classe et les procédures d’orientation, où vous trouverez notamment des modèles  
de questionnaires pour les parents, destinés à préparer le conseil de classe.

n �La composition du conseil de classe
Art. R. 421-50 du code de l’éducation.

Un conseil de classe pour chaque classe ou groupe 
d'élèves est institué dans les collèges, les lycées et 
les établissements régionaux d'enseignement adapté, 
sous la présidence du chef d'établissement ou de son 
représentant.
Sont membres du conseil de classe : 
- les enseignants de la classe ; 
- les deux délégués des parents d'élèves de la classe ; 
- les deux délégués d'élèves de la classe ; 
- le conseiller principal d'éducation ; 
- le psychologue de l’Education nationale.
Sont également membres du conseil de classe lorsqu'ils 
ont eu à connaître du cas personnel d'un ou de plusieurs 
élèves de la classe : 
- le médecin scolaire ; 
- l'assistant(e) de service social  ; 
- l'infirmier ou l’infirmière. 
Des professeurs volontaires des écoles situées dans le 
secteur de recrutement du collège peuvent participer 
aux conseils de classe de sixième.

n �Le professeur référent
Le chef d’établissement peut désigner sur la base du 
volontariat, pour les classes de première ou de termi-
nale de la voie générale et techno-logique, les profes-
seurs référents de groupes d'élèves (PRE). Le professeur 
référent de groupe d'élèves, comme le professeur prin-
cipal d'une classe, assure une tâche de coordination tant 

du suivi des élèves que de la préparation de leur orien-
tation, en liaison avec les psychologues de l'Education 
nationale, et en concertation avec les parents d'élèves. Il 
assure un suivi individualisé renforcé des élèves dont il a 
la charge. En l'absence de professeur principal dans les 
classes de première ou de terminale de la voie générale 
et technologique, un professeur référent de groupe 
d'élèves assure les missions de professeur principal.

n �La désignation des représentants des 
parents d’élèves au conseil de classe

Le chef d'établissement réunit, au cours du premier 
trimestre, les responsables des listes de candidats qui 
ont obtenu des voix lors de l'élection des représentants 
de parents d'élèves au conseil d'administration, pour 
désigner les deux délégués titulaires et les deux délé-
gués suppléants des parents d'élèves de chaque classe, 
à partir des listes qu'ils présentent à cette fin. Le chef 
d'établissement répartit les sièges compte tenu des 
suffrages obtenus lors de cette élection.1

  EXEMPLE

Déterminez d’abord le nombre total de postes de délé-
gués-parents de l’établissement, à raison de deux délé-
gués titulaires par classe : ex. pour un établissement 
de 20 classes, il y a au total 40 délégués titulaires (et 
40 suppléants). On répartit ensuite le nombre de postes 
entre les listes en fonction des suffrages obtenus aux 
élections.
Si la FCPE a obtenu 75 % des suffrages aux élections, 
elle a droit à 75 % des postes en conseil de classe, ce qui 
fait un total de 30 postes de titulaires ;
Si l’autre association a obtenu 25 % des suffrages aux 
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(1) �Art. R. 421-50 du code de l’éducation.

https://jaimemonecolepublique.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029625871
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029625871
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(2) �Art. R. 421-51 du code de l’éducation.

(3) �Art. R. 421-51 du code de l’éducation.

(4) �Réponse de la Direction des Lycées du 10 juillet 1978, réf. : 
DAG n° 78443.

(5) �Art. D. 331-32 du code de l’éducation.

(6) Art. D. 111-12 du code de l’éducation.

(7) Art. D. 331-23 à D. 331-45 du code de l’éducation. 

élections, elle aura droit à 10 postes de titulaires en 
conseil de classe.

La répartition de ces délégués entre les différentes 
classes relève ensuite des discussions entre le chef 
d’établissement et les représentants des différentes 
listes.

Les parents non constitués en association ont droit à des 
représentants au conseil de classe, à partir du moment 
où ils ont présenté aux élections une liste ayant obtenu 
des suffrages.

Dans le cas où, pour une classe, il serait impossible de 
désigner des parents d'élèves de la classe, les sièges des 
délégués peuvent être attribués à des parents d'élèves 
d'autres classes volontaires.

Les parents d'élèves ne sont pas représentés dans le 
conseil de classe pour les classes post-bac (classes 
préparatoires et BTS).

n Le fonctionnement du conseil  
de classe
Art. R. 421-51 du code de l’éducation.

Le conseil de classe se réunit au moins trois fois par an, 
et chaque fois que le chef d'établissement le juge utile. 
À titre dérogatoire, les lycées professionnels peuvent 
limiter à deux fois par an le nombre de réunions du 
conseil de classe.

n �Le rôle et le déroulement  
du conseil de classe

« Le conseil de classe est chargé du suivi des élèves, il 
examine toutes les questions pédagogiques intéressant le 
suivi des acquis des élèves et la vie de la classe, notam-
ment les modalités d'organisation du travail person-
nel des élèves et de l'évaluation progressive de leurs 
acquis, en cohérence avec le volet pédagogique du projet 
d'établissement. […]

Le professeur principal […] expose au conseil de classe 
les résultats obtenus par les élèves et présente ses 
observations sur les conseils en orientation formulés 
par l'équipe. Sur ces bases et en prenant en compte 
l'ensemble des éléments d'ordre éducatif, médical et 
social apporté par ses membres, le conseil de classe 
examine le déroulement de la scolarité de chaque élève 
afin de mieux l'accompagner dans son parcours scolaire, 
à la fois dans la progression de ses apprentissages à 
l'intérieur d'un cycle, dans son passage d'un cycle à l'autre 
et dans la construction de son projet personnel. […] »2 

n �La procédure Parcoursup
« En classe terminale des lycées, le conseil de classe se 

prononce sur les vœux de poursuite d'études de l'élève 
dans l'enseignement supérieur afin d'éclairer le chef 
d'établissement appelé à émettre un avis sur chacun de 
ces vœux. »3

n �Le conseil de classe émet  
des propositions mais ne décide pas

« Au sein du conseil de classe, il ne doit pas y avoir de 
« vote » au sens juridique du terme, aucun des membres 
du conseil n'a voix délibérative ni consultative. Il appartient 
au président du conseil de classe de dégager un consensus 
à partir de l'ensemble des observations et des avis émis 
au cours des débats par tous les membres du conseil, y 
compris les délégués des parents d'élèves. »4

Le conseil de classe émet des propositions d'orientation 
ou de redoublement. La décision finale est prise par le 
chef d’établissement.5

n �Les horaires du conseil de classe
« Les heures de réunion des conseils d’école, des conseils 
d’administration, des conseils de classe et des conseils de 
discipline sont fixées de manière à permettre la représen-
tation des parents d’élèves. 

Dans le second degré, le calendrier de ces réunions 
doit tenir compte des horaires des classes et, selon les  
périodes, des spécificités de l’établissement, du calendrier 
des activités scolaires, du calendrier de l’orientation et des 
examens. Le chef d’établissement, lorsqu’il doit procéder 
à des adaptations en fonction de ces contraintes, orga-
nise une concertation préalable avec les représentants 
des parents d’élèves après consultation des représen-
tants des enseignants et des élèves. »6

n �Le conseil de classe n’est pas  
une instance disciplinaire

Le conseil de classe examine les questions pédagogiques 
et émet des propositions sur la poursuite de la scolarité 
des élèves. En aucun cas, le conseil de classe ne peut 
attribuer de sanction disciplinaire. De même qu’il n’est pas 
légal de faire figurer la mention « avertissement » sur 
le bulletin scolaire (il existe notamment sur ce sujet une 
analyse de la division des affaires juridiques du rectorat 
de Nice de 2003). La circulaire 2014-059 du 27 mai 2014 
rappelle clairement ce principe : « Il convient de rappeler 
la distinction à faire entre l'évaluation du travail scolaire 
et le comportement de l'élève. Le conseil de classe peut 
éventuellement « mettre en garde » l'élève, mais il ne 
peut prononcer d'avertissement. »

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036627857/2025-11-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036627857/2025-11-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045047667
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525727
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000006182554/#LEGISCTA000006182554
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036627857/2025-11-03
https://www.education.gouv.fr/bo/14/Hebdo22/MENE1406107C.htm


n Les professeurs peuvent-ils tenir  
des « pré-conseils » ?
La tenue de « pré conseils » est en contravention avec 
la réglementation car aucun texte officiel ne mentionne 
cette possibilité. Rien n'empêche cependant les équipes 
pédagogiques de se réunir au moment où elles le jugent 
opportun.

n �Les propositions d’orientation
Dans le cadre du suivi individuel de chaque élève, le 
conseil de classe participe au processus d'orientation 
des élèves.7 La décision d'orientation n'appartient pas au 
conseil de classe, mais celui ci émet des avis, des conseils 
et des propositions.

«  Les demandes d'orientation sont examinées par le 
conseil de classe qui prend en compte l'ensemble des 
informations réunies par ses membres sur chaque 
élève ainsi que les éléments fournis par l'équipe péda-
gogique […]. Le conseil de classe émet des propositions 
d'orientation, dans le cadre des voies d'orientation […].

Lorsque ces propositions ne sont pas conformes aux 
demandes, le conseil de classe peut recommander que 
l'élève suive un dispositif de remise à niveau.

Lorsque les parents d'un élève ou un élève majeur mani-
festent leur intention d'interrompre les études en cours 
de cycle ou avant la présentation au diplôme de fin de 
cycle, le conseil de classe prend toutes dispositions pour 
les inciter à achever le cycle et, si besoin est, pour les 
informer sur les possibilités de formation, y compris le 
retour ultérieur en formation initiale. L'avis de l'élève 
mineur est recueilli. »8

«  Lorsque les parents de l'élève ou l'élève majeur 
n'obtiennent pas satisfaction pour les voies d'orientation 
demandées, ils peuvent, de droit, obtenir le maintien de 
l'élève dans sa classe d'origine pour la durée d'une seule 
année scolaire. »9 

n �Redoublement 
L’accord de la famille n’est plus requis en cas de redou-
blement.
« A tout moment de l'année scolaire, lorsque l'élève rencon-
tre des difficultés importantes d'apprentissage, un disposi-
tif d'accompagnement pédagogique est mis en place.  
À titre exceptionnel, lorsque le dispositif d'accompagnement 
pédagogique mis en place n'a pas permis de pallier les 
difficultés importantes d'apprentissage rencontrées par 
l'élève, un redoublement peut être décidé par le chef 
d'établissement en fin d'année scolaire. Cette décision 
intervient à la suite d'une phase de dialogue avec l'élève et 
ses représentants légaux ou l'élève lui-même lorsque ce 

(8) �Art. D. 331-32 du code de l’éducation.

(9) �Art. D. 331-37 du code de l’éducation.

(10) �Art. D 331-62 du code de l’éducation.

(11) �Art D. 331-35 du code de l’éducation, arrêté du 14 juin 
1990.

DOSSIER THÉMATIQUE -  NOVEMBRE 20253

dernier est majeur et après que le conseil de classe s'est 
prononcé […].

La décision de redoublement est notifiée par le chef 
d'établissement aux représentants légaux de l'élève ou à 
l'élève lui-même lorsqu'il est majeur. Ces derniers peuvent 
faire appel de cette décision […]

La mise en œuvre d'une décision de redoublement 
s'accompagne d'un dispositif d'accompagnement péda-
gogique spécifique de l'élève concerné, qui peut notam-
ment prendre la forme d'un programme personnalisé de 
réussite éducative.

Une seule décision de redoublement peut intervenir durant 
la scolarité d'un élève avant la fin du cycle 4 […]. Toutefois, 
une seconde décision de redoublement peut être prononcée, 
avant la fin du cycle 4, après l'accord préalable du directeur 
académique des services de l'Education nationale. »10

n �Désaccord et appel
En cas de désaccord entre la proposition du conseil de 
classe et les vœux de l'élève et de sa famille, le chef 
d'établissement tranche en dernier ressort (après avoir 
reçu les intéressés et en notifiant sa décision par écrit).
La famille ou l'élève majeur peuvent faire appel devant 
une commission départementale et se défendre directe-
ment.
La FCPE est représentée dans les commissions d'appel. 
Les familles peuvent demander au chef d’établissement 
les coordonnées du délégué FCPE par le chef 
d'établissement ou contacter le conseil départemental 
pour connaître les délégués et le calendrier.11 
La commission d’appel comporte les membres suivants :
- l'inspecteur d'académie ou son représentant, président ;
- deux chefs d'établissement du type d'établissement 
scolaire concerné ;
- trois professeurs exerçant au niveau scolaire concerné ;
- un conseiller principal d'éducation ou un conseiller 
d'éducation ;
- un directeur de centre d'information et d'orientation ;
- trois représentants des parents d’élèves.
La commission peut s'adjoindre un médecin de santé 
scolaire et une assistante sociale scolaire.
Le dossier de l'élève est présenté à la commission 
d'appel par un professeur de la classe à laquelle appar-
tient l'élève et par le conseiller d'orientation intervenant 
dans l'établissement scolaire fréquenté par l'élève. 
Les rapporteurs n'ont pas voix délibérative. Ils sortent 
au moment de la délibération, leur présence pouvant 
constituer un risque de pression.
Les parents de l'élève majeur qui en fait la demande 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045047667
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006527028/2025-11-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049289673?idSecParent=LEGISCTA000029783137
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000029783165/2025-11-03


écrite auprès du président de la commission d'appel, 
ainsi que l'élève mineur avec l'accord de ses parents, sont 
entendus par celle ci. Ils peuvent adresser au président 
de la commission d'appel tous documents susceptibles 
de compléter l'information de cette instance.

n �Le rôle du parent délégué  
en conseil de classe 

Le parent, membre à part entière du conseil de classe, 
aura à se prononcer sur la suite qu'il conviendra de 
donner à la scolarité d'un élève. Il s'agit là d'une respon-
sabilité qui peut engager l'avenir d'un jeune.
Les parents représentent un lien entre les professeurs 
et l'administration du collège d'une part et les familles 
d'autre part. Ils s'informent sur la vie de la classe et cher-
chent, avec le conseil de classe, des solutions aux éven-
tuelles difficultés.
Ils représentent les parents et les familles. Ils doivent 
donc savoir ce que ces derniers pensent. Ils sont attentifs 
aux cas d'élèves ou familles isolés ou en difficulté, sans 
chercher à se substituer, dans ce cas, aux intervenants 
professionnels (professeurs, administration, assistance 
sociale, médecin scolaire).
Un délégué de parents aux conseils de classe s'intéresse 
à l’ensemble des élèves, et pas seulement au cas de son 
propre enfant.
Un parent volontaire peut être délégué de parents pour 
une classe dans laquelle il n'a pas d’enfant.
À partir du moment où le parent est désigné, il peut :
- S’assurer que l'établissement a bien fait connaître son 
nom et ses coordonnées aux parents de la classe.
- Se procurer l'adresse électronique et postale des 
parents de la classe (dans la mesure où ceux ci ont 
accepté la communication de leurs coordonnées aux 
représentants des parents).
- Organiser une réunion préalable avant chaque conseil 
avec les parents de la classe (difficile mais de loin le plus 
efficace). Sinon faire une réunion en début d'année et une 
autre si possible en fin d'année ou interroger les parents 
par un questionnaire transmis par les élèves.
Durant le conseil de classe :
- Demander à l'équipe pédagogique d'évoquer la vie et le 
fonctionnement de la classe.
- Suivre attentivement d'un trimestre sur l'autre, ce qui est 
dit des cas individuels. Attention, on passe toujours plus 
de temps sur les premiers élèves dans l'ordre alphabé-
tique et beaucoup moins pour les derniers. Demander au 
professeur principal de commencer par les élèves qui en 
ont le plus besoin (les plus faibles, ceux qui ont eu des 
difficultés...).
- Aider les délégués des élèves : veiller à ce qu'une atten-

tion et un temps de parole spécifiques leur soient donnés. 
- Lorsque des adultes ont un regard négatif sur un enfant, 
s'attacher à « interroger », remettre en cause cette 
négativité qui n'est jamais profitable à l'enfant. Chercher 
surtout à éviter le cumul de regards négatifs, chercher ce 
qu'il a de positif et le valoriser. Demander quelles remé-
diations sont prévues.
- Faire un bref compte rendu oral du dépouillement des 
questionnaires recueillis auprès des parents.

n �La diffusion des notes des élèves 
aux délégués parents 

Une question est souvent soulevée sur l'obligation faite 
aux délégués parents de restituer les tableaux des notes 
à l'issue du conseil de classe.
L’article D. 111-13 du code de l’éducation énonce clairement 
que « Les représentants des parents d'élèves sont desti-
nataires pour l'exercice de leur mandat des mêmes docu-
ments que les autres membres de l'instance concernée. »
Il faut garder cependant toujours à l’esprit que les délé-
gués ont une obligation de réserve et de confidentialité à 
propos des cas individuels et des informations person-
nelles données pendant le conseil de classe et qu’ils sont 
responsables de l’utilisation des documents qui ont pu 
leur être remis.

n �Le compte rendu du conseil de classe
Un compte rendu, un bilan très court, peut être envoyé 
aux parents d'élèves. Dans le compte rendu, ne doivent 
pas figurer les appréciations personnelles de tel profes-
seur sur tel élève. Déposez ce compte rendu le plus 
rapidement possible auprès de l'administration de 
l’établissement scolaire afin qu'elle le fasse parvenir aux 
familles.12

Souvent, il est envoyé avec le bulletin scolaire. Vous 
pouvez aussi le diffuser directement aux parents par mail, 
l’établissement devant vous fournir les adresses électro-
niques des parents, dès lors qu’ils ne se sont pas opposés 
à cette communication.13

N’oubliez pas de téléphoner ou de rencontrer les parents 
qui auront pris soin de vous appeler avant le conseil. 
Les parents délégués peuvent aussi se réunir à la fin du 
trimestre pour établir un compte rendu commun à toutes 
les classes, qui sera éventuellement diffusé aux parents.

n �Les textes officiels de référence
- Sur le fonctionnement du conseil de classe : articles 
R 421-49 à R 421-53 du code de l’éducation.
- Sur le professeur référent : articles D421-49-1 et  
D421-51-1 du code de l'éducation, note de service du 
23 août 2021.

DOSSIER THÉMATIQUE -  NOVEMBRE 20254

(12) �Art D. 111-15 du code de l’éducation.

(13) �Art. D. 111-8 du code de l’éducation.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525728/2025-11-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000018377536/#LEGISCTA000021754093
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000052218545
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043806813/2025-11-03
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MENE2121269N.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MENE2121269N.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525730/2025-11-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525722/2025-11-03


- Sur les procédures d’orientation : articles D331-23 à 
D331-45 du code de l’éducation.
- Sur le redoublement : articles D331-62 à D331-64 du 
code de l’éducation.
- Sur les horaires du conseil de classe : article D111-12 du 
code de l’éducation.
- Sur la communication des notes aux parents : article 
D111-13 du code de l’éducation.
- Sur le compte rendu du conseil de classe : article D111-15 
du code de l’éducation.
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000006182554/#LEGISCTA000006182554
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000006182554/#LEGISCTA000006182554
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000029781609/#LEGISCTA000029781614
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525727
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525728/2025-11-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525728/2025-11-03
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525730/2025-11-03



